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Atelier 3 : santé et droits sociaux

 Il a été particulièrement traité des problèmes fréquents, de ruptures 
de droits suite à des accidents de parcours dans le renouvellement 
des titres de séjours ou attribution de récépissés (CMU et  Droits 
CAF).

 Concernant la connaissance des droits sociaux pour les usagers, il 
est demandé l’édition d’une plaquette de synthèse de l’accès aux 
droits (si possibles en plusieurs langues).

 Pour les demandeurs d’asile ce travail d’information pourrait être 
réalisé par la PADA  financement et modification du cahier des 
charges (plus de personnel et créations d’antennes décentralisées 
plus proches des DA par rapport aux autres départements de la 
région.

 Nous avons souligné la complexité de l’accès aux droits sociaux 
avec des réglementations différentes  selon les organismes 
(Préfecture – Conseil Départemental –CPAM – CAF – Pôle emploi…).

 Reconnaissance des actions associatives qui peuvent être plus 
appuyées  financièrement  et dont les bonnes initiatives puissent 
être reprises par l’état pour ce ne soient pas les bénéficiaires 
d’associations qui bénéficient de ces avancées.

 Revoir l’accès au droit du travail et à la formation (enseignement 
général ou professionnel –stages en entreprise) pour les déboutés, 
mais aussi pour tous (1° récépissé –accompagnants de malade-
demandeur d’asile).

 Créer un annuaire inter-associatif recensant les moyens de chacune 
(notamment les possibilités d’interprétariat).

 Dans le domaine de la santé (AME) réduction du panier de soins dont
absence de prise en charges  des  maladies psychiques ou 
psychiatriques qui chez les primo-arrivants se révèlent  car ils ne 
peuvent évacuer les souffrances, traumatismes et deuils qu’ils ont 
vécu chez eux ou sur leur parcours pour arriver en France.


